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Messes pour la semaine du 15 janvier 2023 
PV = messes célébrées en privé 

Samedi 14 janvier : Deuxième dimanche du temps ordinaire – vert 
16 h Monsieur Anik Martineau — Sa famille 
 Cécile Aubin Laplante (1er ann.) — Offrandes aux funérailles 
Pv Paul Morin — Sa sœur Nicole 

Dimanche 15 janvier : Deuxième dimanche du temps ordinaire – vert 
10 h Richard Désilets — Dominique Paré  
 Maria Nguyen — Van Ha Tran 
Pv Aziz Georges Gabriel (1er ann.) — Chantal Gabriel 

Lundi 16 janvier : Temps ordinaire – vert 
16 h 15 Pauline Desloges — Sa famille 
 Les défunts des familles Lemay, Roy et Charette — M. L. 

Mardi 17 janvier : Saint Antoine, abbé – blanc 
16 h 15 Marcel Tardif — Dominique Paré 

Mercredi 18 janvier : Temps ordinaire – vert 
16 h 15 Cécile Laplante (1er ann.) — Louise Hébert 

Jeudi 19 janvier : Temps ordinaire – vert 
16 h 15 Jean Sylvestre — Marie-Louise Jovian  
 Patrick Hogan Senior et Bernadette Grenier — Claude Pilon 

Vendredi 20 janvier : PAS DE MESSE 

Samedi 21 janvier : Troisième dimanche du temps ordinaire – vert 
16 h Richard Désilets — Lucille Denise Moreau 
 Ernest Girard — Rollande Bourassa 
PV Johnny Lallier (1er ann.) — Son épouse Madeleine 

Dimanche 22 janvier : Troisième dimanche du temps ordinaire – vert 
10 h Marie-Jeanne et Aurèle St-Pierre — Jacline 
 Marie-Marthe Felteau — La famille Garcia Montanez 
PV Charles-Antoine Chenay (1er ann.) — Sa conjointe Catherine 

Lampe du sanctuaire : En action de grâce pour bienfaits obtenus 
 

 

LAMPE DU SANCTUAIRE 

Si vous souhaitez que la lampe du sanctuaire brûle durant la semaine à 
vos intentions, vous pouvez contacter la secrétaire par courriel à 
secretaire@perpetuel.org ou par téléphone au 819 562-2677 afin de 
choisir votre semaine. Offrande suggérée : 10 $. 
 

 

VOS OFFRANDES 

Vous pouvez présenter vos offrandes à la messe, dans les paniers 
prévus à cet effet (espèces ou chèques), par la poste, en personne 
au secrétariat, par virement électronique (utiliser l’adresse 
secretaire@perpetuel.org ) ou par le site Web (CanaDons). 

Merci de votre générosité! 
 

 

Vie paroissiale 
LES ÉLUS À L’ASSEMBLÉE DE FABRIQUE 

Lors de l’assemblée des paroissiens du dimanche 11 décembre dernier, trois 
nouveaux marguilliers ont été élus. Il s’agit de M. Guy Morin, qui terminera un 
mandat laissé vacant jusqu’en décembre 2024, de Mme Diane Villeneuve, qui a 
accepté d’entamer un deuxième mandat de trois ans et de Mme Angèle Berger, 
qui entreprend un premier mandat. Nous tenons à souligner le dévouement de 
Mme Lucie Chouinard, qui a siégé six ans pendant des années difficiles, 
notamment un dégât d’eau majeur et la pandémie. Quant à M. Mario Dumas, 
M. Louis Bureau et Mme Judith Cutts, ils poursuivent leur mandat. Merci à ces 
bénévoles sans qui la paroisse ne pourrait légalement pas exister. 

Dominique Paré 
Présidente, assemblée de fabrique 

 

 

NOTRE BIBLIOTHÈQUE PAROISSIALE 

Des livres à votre disposition 

Nous avons reçu plusieurs volumes destinés à 
notre nouvelle bibliothèque. Les livres peuvent 
être consultés sur place ou être empruntés 
selon votre convenance. Une des tablettes est 
réservée au retour des documents consultés.  

Merci à tous ceux et celles qui ont donné 
généreusement.  

Merci à vous tous et toutes intéressés par ce projet.  

Suggestions et commentaires sont les bienvenus. 
Louise Pronovost, bénévole 

 

 

UNE HEURE AVEC LUI 

Nous continuons l'adoration tous les jeudis de 19 h à 20 h pour 
permettre aux gens qui sont à l'emploi de venir prier devant le Saint 
Sacrement.  

Cette heure s’ajoute à celle de l’horaire régulier du lundi de  
15 h à 16 h et du premier vendredi du mois de 15 à 16 h. 
 

 

HORAIRE DE NOS CÉLÉBRATIONS 

Lundi :  16 h 15 (précédée de l'adoration à 15 h) 

Mardi :  16 h 15 (précédée du chapelet à 15 h 45) 

Mercredi :  16 h 15 

Jeudi :  16 h 15 (précédée du chapelet à 15 h 45) 

 19 h : Adoration (exposition du Saint-Sacrement) 

Samedi :  16 h 

Dimanche :  10 h 

1er vendredi du mois : 16 h 15 (précédée de l'adoration à 15 h) 

Sacrement du Pardon et de la Réconciliation :  
prêtre disponible 30 minutes avant toute célébration 

 *Toutes nos célébrations sont retransmises sur les ondes du 88,1 FM 

et diffusées sur notre chaîne YouTube. 
 

À l’agenda 
L'ÉVEIL 

L’Éveil vous invite à vivre 2 jours d’intense intimité avec le 
Seigneur, du 17 au 19 mars 2023, au Versant-la-Noël, 1300, 
Montée Nicolas, Thetford Mines.   

Pour tout renseignement ou vous inscrire, svp communiquer 
avec Raymond Tanguay (raymond_tanguay@hotmail.com ou 
514 717-8785). 
 

 

« Je ne connais pas cet homme. » 
 
On a toujours reproché à saint Pierre cette affirmation qui fut sa plus grande peine 
car elle constituait une trahison de son ami et de son maître. Pourtant, Pierre ne 
faisait qu'affirmer une chose qui était bien réelle pour lui. L'homme que l'on 
présentait devant lui couvert de plaies à cause des coups reçus, 
méconnaissables à cause de la fatigue du chemin de la croix. Cet homme-là, 
Pierre ne le reconnaissait pas. C'était impossible que ce soit lui. Son maître, son 
ami, lui, le plus beau des enfants des hommes, devenu si laid à cause de la 
méchanceté des hommes, Pierre ne pouvait absolument pas le reconnaître. Voilà 
pourquoi il affirme avec véhémence et par trois fois.  

« Je ne connais pas cet homme ». 

Il nous est demandé à nous aujourd'hui de reconnaître Dieu dans le pauvre, le 
démuni, l'itinérant, le sidéen, le misérable, le laissé pour compte, le rejeté de la 
société. Avouons tout simplement que c'est beaucoup nous demander et que si 
nous n'y arrivons pas du premier coup nous ne devons pas nous compter pour 
battu. Il nous faudra recommencer, regarder par deux fois et même trois fois, et 
même alors. Nous ne sommes pas tous des "mère Térésa". 

Mais revenons à Jean Baptiste. Il répète par deux fois 
dans le court évangile de ce jour : « Je ne le connaissais 
pas : mais... » 

Il ne pouvait pas ne pas connaître Jésus, c'était son 
cousin. Ils sont nés à six mois d'intervalle et ont même fait 
connaissance avant de naître au moment de la Visitation 
de Marie à sa cousine Élizabeth. Ils se sont sûrement 
rencontrés dans leur jeunesse. Ils sont peut-être même 
allés à l'école ensemble, la petite ou la grande école. Mais 
celui que Jean connaissait, c'était son cousin, le fils de 
Marie et de Joseph, qui habitait Nazareth, qui jouait avec 
ses amis, qui fréquentait la synagogue, un jeune homme 
sérieux mais bien humain. 

Aujourd'hui Jean Baptiste nous fait part d'une révélation qu'il a eu et celle-ci va 
changer totalement son regard sur celui qu'il croyait connaître. Voyant venir 
Jésus Jean dit : « Voici l'Agneau de Dieu, qui enlève le péché du monde ». Plus 
loin Jean rend ce témoignage: « J'ai vu l'Esprit descendre du ciel et demeurer sur 
Lui. Celui qui m'a envoyé baptiser dans l'eau m'a dit : « L'homme sur qui tu verras 
l'Esprit descendre et demeurer, c'est celui-là qui baptise dans l'Esprit Saint. » Oui 
j'ai vu et je rends ce témoignage : c'est lui le Fils de Dieu. » 

Voilà qui change tout. Jésus pour Jean n'est plus le cousin, l'ami, le frère;  

il est l'Agneau de Dieu, il est le Fils de Dieu. 

Nous pouvons connaître par cœur toute la vie de Jésus, ses paroles, ses 
miracles, tous ses faits et gestes, mais tant que nous n'aurons pas accédé à cet 
acte de foi : c'est lui le Fils de Dieu, nous devrons toujours dire avec le Baptiste 
« Je ne le connaissais pas ». 

Jean Jacques Mireault, prêtre  
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